
En effet, quand vous utilisez les transports en commun, vous êtes remboursés de la 

somme exacte dépensée, mais ce n’est pas le cas au CSE. 

Ce régime des indemnités kilométriques permet donc de se dégager une belle marge. 

En facturant un aller-retour de 1.500 kilomètres au CSE en mars 2022, un élu a touché 

1.042,39 € d’indemnités kilométriques… alors qu’en avion cela aurait coûté moitié 

moins cher au CSE. 

Mais comment certains élus pourraient tirer profit du CSE,  

nous direz-vous ? 
 

Grâce aux indemnités de déplacement, nous allons  

vous expliquer. 
 

L’accord CSE d’entreprise ne prévoit rien pour 

régir les déplacements des élus du CSE, seuls 

ceux des représentants de proximité sont régentés. 
 

Le règlement intérieur du CSE aurait dû -ou pu- définir les modalités d’indemnisation des    

déplacements des élus. 

Pour un salarié Matmut en déplacement, il y a des règles 

à respecter et notamment l’utilisation prioritaire des 

transports en commun.  

Mais au CSE, comme aucune règle n’est établie,                

les élus choisissent librement leurs moyens                   

de transport sans se soucier du coût que cela               

représente pour le CSE. 

Certains utilisent en permanence leur véhicule 

personnel pour être indemnisés en frais kilomé-

triques et ainsi arrondir leurs fins de mois. 



Pendant l’épidémie du COVID en 2020, 

nous sommes toutes et tous restés chez 

nous pour travailler à distance.  

Non, une élue a facturé au CSE des déplacements pour                  

la modique somme de 7.807,63 €. 
 

Il faut savoir que, parmi les salariés travaillant au CSE,                    

un manager est présent aux effectifs, il n’y avait donc pas   

nécessité d’avoir un (ou une) élu(e) physiquement                  

présent(e)  dans le locaux du CSE 

Il suffit tout simplement de changer de véhicule  

pour la facturation. 
 

Ainsi le tour est joué et vous facturez plein pot  

pour à nouveau 5.000 kilomètres. 
 

successivement 4 cartes grises différentes  

pour une même année. 
 

Cela s’appelle de l’optimisation, quoiqu’en  

disent certains ! 
 

Sur trois ans (2020, 2021 et 2022), une élue a perçu 18.659,03 € d’indemnités                  

kilométriques. 
 

Il faut ici rappeler que ces sommes sont totalement exonérées du revenu imposable. 

 

Il faut savoir que les indemnités kilométriques sont dégressives à partir de 5.000 km                        

effectués. 
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Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé privé, utilisé uniquement à des fins d’informations syndicales. Conformément  

à la loi «RGPD », vous pouvez exercer votre droit d’accès aux données vous concernant et les faire rectifier en contactant Elisabeth Perez (coordonnées ci-dessous). 
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